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FRANGE. --- PARIS , 4 OCTOBRE.
M. de Bèlleval est arrive' à Berne le 26; le 27 M. de 

Montebello a remis à M. Tscharner l’ultimatum dont le di
rectoire a eu communication le 28. Il s’est immédiatement 
reuni et il a pris les résolutions suivantes danTles limites de 
la competence que lui attribue le pacte fédéral.

I Convocation dune diète extraordinaire pour le 17 oc
tobre : r ‘

2° Invitation à tons les états de nommer leurs députations et 
de les munir d’instructions et de poavoirs suffisses;

3° Ordre au chargé d’affaires suisse à Paris, d’interrompre 
toute relation avec le gouvernement français, et d’en prévenir 
le ministère par une note.

Ainsi an 20 octobre, tous les conseils et les landsgemeindes 
de la Smsse auront été réunis et l’opinion publique aura une 
occasion solennelle de se prononcer.

Dès le 28 , les rapports avec la légation française ont cessé 
a Berne , et celle-ci a fermé ses bureaux ; les passeports pour 
la Prance ne sont plus visés. Cependant le même jour M. de 
Montebello s’est encore rendu chez M. Tscharner pour lui 
offrir d admettre une exception. On s’attendait à voir une sol- 
licitude de l’ambassadeur, éveillée par les besoins du com
merce , par tes souffrance? des classes malheureuses ; nulle
ment. La seule exception qu’il voudrait tolérer serait la 
continuation du transport , à travers la France des réfugiés 
proscrits en vertu du conclusum de la diète.

II paraît que les communications sur la frontière ne seront
point interdites; seulement aucune pièce ne sera plus signée 
ou légalisée par les agens diplomatiques et les rapports d’état 
a état cesseront. Le gouvernement de Berne prendra tout de 
suite des mesures pour adoucir autant que possible cette 
position a ses administrés , et il payera lui-même les pensions 
militaires que le gouvernement français doit à des citoyens 
.au canton. *

Voici comment se termine la note que M. de Montebello a 
adressée au directoire fédéral de la Suisse :

» Un guét-à-pens a été concerté presque publiquement 
con re I ambassade de France. Un acte de basse vengeance 
contre le representant d’nn grand état, concu et accompli 
par quelques révolutionnaires , a été, pour ainsi dire , adopté 
par 1 autorite legale comme une représaille de gouvernement à 
gouvernement.

» Ou arrache , et on feint d’arracher à un aventurier le 
poignard sur la gorge, de prétendos aveux. Ceux là même 
qm 1 ont pris pour instrument renouvellent entre eux une 
sorte de tribunal véhémique; il est livré par cette justice oc
culte a la justice publique , qui se reconnaît régulièrement 
saisie et qui accepte toute cette série de crimes secrets,comme 
un commencement d’instruction.

Une enquête est ordonnée, non contre les affiliés d’une 
association redoutable, mais sur les faits qu’ils créent et 
quils dénoncent. Le directoire défère cette enquête sans 
exemple b la diète ; une commission est nommée et la diète

UN COEUR DE FEMME.
Crétan dans une jolie maison de la Chaussée-d’Antin. Un bureau 

dont5 1 SSai'i IU| !nCr'1Stë 4e citronnier, une bibliothèque gothique, 
T lin i CS ^UX .aj‘,tants ouverts laissaient apercevoir des tablettes

5°u3, 6 I01 s de volumes richement reliés, un-canapé recou
vert en satin de laine d’nn bleu clair, un fauteuil en bois d’ébène 

q e ement sculpté, quelques chaises de forme bizarre et légère 
une pendule mi-partie bronze et or représentant Byron enfant, as- 

ur un îochér, le coude snr un tronc d’arbre, la figure tour- 
' ' e -cbd ’ imposaient l’ameublement d’un cabinet de travail

ou écrivait un homme d’une trentaine d’années, mis avec la recher- 
c e istmguée d'un fashionable de bon goût qu’une invitation appelle 
dum“0" m0nde éiâSant- ^eI>en4ant il n’était que dix hTre,

Une lettre venait d’être achevée par lui ; elle était ainsi Conçue •
« Ma tendre et bonne Louise, tu vas me maudire, et cependant 

s. le désespoir peut être l’excuse d’une faute , oh ! je te le iure 
suis plus digne de pitié que décoléré; car je souffre d’atroce, souf 
frances, ma bien aimée Louise. C’est le visage plein de .armes, I 
brisée par la douleur, que je sollicite mon pardon. Si tu m’ 
encore, pourrais-tu me le refuser ? Hélas ! il est venu ce -T" 
depuis si long temps redoutait mon amour! O ma Louise ' te ^ 
çons avaient deviné juste , je cède aux sollicitations de mon père^aux 
Pleurs dune mere ebene : aujourd’hui, tout-M’heure , -une autre nue
ma Louise va recevoir mon nom. Louise, toi nuei’aime V
ïïr Mne rdU pas r—jes
si vrai cuTno 7^ ' T * b°"heUr ’ Ce bonl>eur 
vais qu’àti ■ “e I0"S qU “ T“ meS ’ ou P'utôt 4““ ie "e de- 
ce bonheur I .ravlssanles Paroles d an‘Our , à tes regards si doux, 
nécessité étainr “ V‘6 ’ 11 “ Pouvait durer J la’ dure et cruelle 
eu avertissait t T° Sa V°‘X imPëricuse’ iui * chaque jour , nous 
mon nom nAtnT rtUne de 111011 père est m<Miocrc > le ra°g que 
différé davantage0 d? ^ ^ '110,K'e bientôt puisée , et si j’avais

6 e prendre le parti violent auquel je me soumets,

sanctionne par son vote les conclusions d’nn rapport où les 
principesdu droit des gens sont outrageusement méconnus; 
ainsi les^ étrangers font la police, les conspirateurs provoquent 
des arrets, saisissent les autorite's.
, ” Tout en laissant à la Suisse lu temps de se soustraire 
a de funestes et criminelles influences , et. de revenir à ce 
système de moderation et de justice dont'-ee gouvernement 
naurait jamais dû s’écarter, la France se doit à elle même 
de témoigner d’une manière éclatante qu’elle ressent ( injure 
et quelle en attend la prompte satisfaction. Jusqu’à ce que 
ce le satisfaction soit donne'e, le soussigné' reçoit l’ordre de 
son gouvernement de cesser tout rajiport avec la Suisse et 

a tendre dans cette attitude qu’une politique plus sage ait 
repris I empire dans ses conseils.

» C’est de la Suisse égarée et asservie , à la Suisse éclairée 
et libre que la France en appelle , et c’est de cette dernière 
qu elle attend une prompte satisfaction. Elle croit fermement 
que la Suisse ne tardera pas à retrouver dans ses souvenirs, 

ans ses intérêts bien compris, dans ses sentimens vérita- 
,» des inspirations qtii la préserveront des périls aux

quels 1 expose nue poigne'e de conspirateurs étrangers. Si par 
malheur il eu devait être autrement, forte de la justice de sa 
cause, elle n’écoutera plus que sa dignité offensée, et jugera 
seu e alors des mesures quelle doit prendre pour obtenir 
une juste satisfaction. Enfin, elle saura , et sans compromet
te la paix du monde, montrer quelle ne laissera jamais un 

outrage impuni.
» Le soussigné saisit cette occasion pour offrir à LL. EE. 

messieurs les avoyer et conseil exécutif de la ville de Berne,
directoire fédéral, les assurances de sa haute considéra
tion. »

? j rem.arcIQe dans la Charte de i83o, organe semi- 
otnciel du cabinet , la declaration suivante concernant la 
dissolution de la Chambre, qui a été examinée par plusieurs 
journaux. 1 1

Dans 1 état actuel des affaires, nous ne craignons pas d’af- 
hrmer que ni la couronne ni aucnn des hommes d'état qu’elle
dissoiuL 11308 SCS C0DSei,s » n ont Pens^ ct «e pensent à une

S il y avait doute entre le compte rendu et l'ordre du four 
motive, nous concevrions la dissolution actuelle de la Cham
bre: mais tant que le doute ne se présentera pas, et le minis
tère actuel est moins fait qu’on autre pour le faire naître 
la dissolution devra être pour tout le monde nne question de 
prévoyance, mais non d immédiate application: — Nous pen
sons qu après des déclarations aussi formelles , toute polémi
que sur cette question anticipée devient inutile.

— Aux Etats-Unis . un mécanicien a récemment obtenu 
un brevet d invent.ou pour un mécanisme dont l’action 
du flux et du reflux de la mer est le principal moteur. 
Déjà cette force dont la puissance est irrésistible a élé 
employée pour enleveé des pilotis profondément enfon
ces dans leau. Si l’on fixe à ces pilotis une corde et qu’od 
attache fortement à un bateau , celui-ci les arrache quand 

la mer le soulève. Lorsque la marée descend, tout bateau

Louise, la misère m’attendait. La misère, Louise! tu comprends, 
n’est ce pas? La misère pour la vieillesse de mon père adoré qui' 
fui avait rêvé pour son fils un avenir tout d’honueur , de gloire et 
d éclat. La misère pour les cheveux blancs de ma mère , à qui son 
enfance si magnifique, si opulente , a fait d'exigeants désirs de bien- 
être et de luxe.

• 0, Louise, pouvais-je résister!...Non: et toi-même, j'en suis certain 
si ma raison n’eut pas reculé devant un pénible aveu, Louise , je te 
connais, et ton dévouement toujours si pur et si noble m’aurait im- 
posé l’obéissance. Dans une heure, ma Louise, j’irai au pied de Eau. 
tel promettre à une autre l’amour que je t’ai donné. Dans une heure 
mes terres prononceront un serment qu’ils appellent sacré. Pardonne- 
le-mo1 , ô mon ange, pardonne-Ie-moi, ce serment fait en face du 
Dieu vivant, ce serment, tu n’en doutes point n’est ce pas sera 
un mensonge. Mille fois , ma chérie, je t’ai répété qu’à toi appar
tenait moname, qu’à toi seraient à tout jamais mes pensées et mon 
affection. Ce serment-là , Louise , nulle autre force que ma volonté 
ne me l’a dicté, un prêtre ne l’a pas reçu, je le tiendrai.

» Adieu, Louise , adieu ! en traçant ce mot si douloureux de tris
tesse et d’amertume, mon cœur est tout prêt à rompre ma poitrine 
mes yeux roulent des pleurs , la vie m’abandonne... Louise , ton ami 
ne sera, plus heureux que dans le passé , toutes ses joies ne seront 
plus qu’un souvenir, A une autre ma présence , à toi mon ame !

». Gustave de Monlbrun. »
Gustave plia cette lettre , la cacheta , mit l’adresse , la déposa sur un 

coin de son bureau. Son front n’était pas contracté , son œil sec • il 
écrivit :

« Cher Jules , c’est le pied dans un escarpin vernis , le mollet dans 
un casimir collant, le menton dans une cravate des plus empesées que 
je sache , l’œil radieux , le frac noir de rigueur sur les épaules, la che
velure en coup de vent;, l’haleine tout embaumée de Portugal, que je 
te griffonne ces lignes. Je suis beau comme les amours, mon cher ami 
•beau a ravir la pensée , beau à faire rougir de dépit tous les Adonis et
tous les Apollons de la mythologie. C’est que dans une petite heure (u,

pourrait servir de contrepoids pour soulever de lourds far
deaux qu’il serait ensuite faeilq , air moyen d’une grue , de 
diriger sur ie point outils devraient être déposés.

Le Magasin pittoresque qui paraît à Moscou renferme 
la gravure, et la discretion du canon colossal qui se trouve 
placé dans 1 arsenal de cette ville, où il apparaît auprès des an
tres pièces d’artillerie comme un géant au milieu de nains. 
Ce canon monstrueux porte l’inscription suivante ; *> Ce ca- 
non a été coule à Moscou , ville de résidence , par ordre 
supreme du vrai croyajit et auguste czar Péodor Jovnoivitsch , 
empereur et souverain de toutes les H-ussies , ainsi que de S. 
j 1 auguste czarine et grand duchesse Irine, en l'année 
du monde i586, troisième de leur règne. » Il pèse 96.000 
livres et son calibre et de 4,800. L’année dernière on le 
plaça sur un affût couvert d'ornements en bronze et grand 
à proportion. 0

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Nous lisons ce matin dans ie Journal des Débats :
« Le chargé d’affaires d'Autriche à Madrid vient d'être 

rappelé par son gouvernement, et a demandé ses passeports, 
1* ^Je**ïue *etbps auparavant, le chargé d’affaires de Na

ples, M. le marquis de la Grua, avait reçu du nouveau mi
nistère espagnol l’ordre de quitter Madrid* dans un délai do 
quinze jours. *

----- --------------------------------------------
BELGIQUE-

Bruxelles, 5 octobie (trois heures). ■— La liquidation du jour étant 
peu chargée n’a eu acune influence sur les cours. On a commencé 
en actif à 24 preneurs, pour retomber à 23 3jl papiers 5jfî argent. 
La cote de Paris rient avec 5j8 de baisse (25 fjj) , mais celte réac
tion étant plus que compensée par la hausse de Londres, il y a eu 
une petite reprise sur l’actif qui est à 23 7jfl argent. Les dépêches 
u Amsterdam ne sont pas encore arrivées.

Après la cote : actif 23 7[8 argent au comptant 3j4 papier au fO. 
Actions : Brasseries 108 P.; Librairies nominatives IÔ5 ji2 P. ; Ty
pographies HO.

Amsterdam, 4 octobre. — Dette active 2 tj2 p. c. 53 5ri6 3.4 5,8 
5 p. e. 10Q 1,2 (01 100 7,8 ; billets de chance 22 <;4 {,2 7(16, syn
dicat 95 1,2 3,4. société de commerce 177- 179, Àrdoin pièces de 
85 livres 24 3,4 25 i[3 , grosses pièces 24 9{(6 518 , différée (0 10 
118 .passive 8, brésiliens 84 1[1, naples 93 1,2 3,4, russes (03 
’I2 3[4. \ •
) Toui°urs beaucoup d’acheteurs en fonds nationaux , et les cours de 

l’etranger influent sur ces dispositions. La dette active était très re
cherchée. A défaut de nouvelles , les fonds espagnols sont restés à 
peu près comme hier.

Londres, 3 octobre (quatre heures), — Consolidés 89 1,8 1,4 (hausse 
(,4). belges 102 1,4 1,2 (hausse 1,2), hollandais 2 1,2 p. c. 53 à
1,4 3,8(hausse 3,8), 5 p. c. 100 1,4 1,8 1,1 (hausse 1,8) ; espagnoles 
active au comptant 26 1,2 5,8 1,4 5,8 27 5,8 3,8 ( hausse 1,2 ), 
passive 8 à 1,4 7 3,4 8 1,4 à 3,8 (hausse 2,8); différée 11 1,2 à 
H â 5,8 (hausse 5,8); portugais 5 p. c. 51 1,2. 1,4 3,8 (hausse 1 1,4),
3 p. c. 34 33 1,2 3,4 34 (hausse 1); brésiliens pour le 17 courant 80 
(hausse 1,2).

ne devinerais jamais ce que je vais faire dans une heure ; je te le donne 
en quarante mille te priant, comme disait feu filme de Sévigné , de 
jeter bien vite ta langue aux chiens , car sur l’honneur , ton épaisse 
intelligence ne devinera jamais cette sublime charade si ma bonté, 
ne se hâte pas de ten révéler le mot), dans une heure, je me 
marie !...

» Ne ris pas, scélérat, ne ris pas, don Juan , ou je te voue aux dieux 
infernaux. Oui, mon cher, oui, ton ami Gustave de Montbrun , celui 
que la terreur des époux avait surnommé l’irrésistible., il épouse ! II 
épouse à Saint-Roch !... On vale bénir; le sanctifier...», Tu crois que 
je plaisante ? Et bien ! tu te trompes ; car ce que je te conte là est sé
rieux ; j’éponse ! Est ce une brune ? vas tu dire ; est-ce une blonde ? 
Pitié I..... C’est tout ce que tu voudras, ô le plus absurde et le plus cher 
de mes amis, c’est, ouvre bien les oreilles , c’est une petite somme 
ronde et nette de 600,000 francs! .. Je te vois d’ici l’œil hagard, la 
bouche entr’ouverte, le cheveu , le seul qui te reste, hérissé de stupéfac- 
tion ; tu cries au miraçle ! à l’impossible ! au fabuleux ! Cries tant que 
tu pourras , je ne m'y oppose en aucune façon. As-tu fini? Apporte encore 
ici tes, oreilles et ton attention. En outre de ces six cents mille francs, 
j épouse, par dessus le marché, un beau nom) Pauline deValbreuse, 
et toujours en outre des six cent mille francs , la plus jolie femme du 
monde... Est ce que tu as bien entendu ? Je te dis: la plus jolie femme 
du monde. Ni plus; ni moins Tournure à damner tous les saints du para
dis; la tête d’une vierge de Raphaël, les yeux grands comme ça... (je te 
préviens qu’à ce moment je dépose ma plume, et parcourant de mon- 
index gauche l’index de ma main droite , je dessine , au profit de tou 
instruction, une longeur de deux pouces environ ; cette longeur est 
celle de ses yeux , tout bonnement.) J’en suis fou , msn cher: c’est de 
ma femme que je parle etnon pas de la somme. J’en suis fou à fier 
j’y;pensele jour , j’en rêve la nuit. Une seule inquiétude me travaille- 
ma femme ,( c’est bouffon décrire un mot comme celui là: ma fe
me ! ) ma femme donc ne me fait pas l’effet d’être rieuse; elle a un a > 
tout mélancolique, tout rêvçup , qui lui sied divinement, mai» qui ma 
fait douter , moi qui ne doute de rien. Oui, mon cher, j’en suis Jj



m POUTIÔKE,

Marché des huiles et 'graines. — L’huile avec peu d’affaires , tour
teaux colza demandés et lin tiennent prix.

Par arrête royal du 4 octobre, la démission de M. 
Trenlesaux , de ses fonctions de conseiller à la conr d ap
pel de Bruxelles, est acceptée. M. Trentesaux est admis a 
la retraite. . . ,

— Le Moniteur de ce jour contient les nominations des
Bourgmestres et échevins de la province-d’Anvers. , , ,

— Par arrêté royal du 6 septembre dernier, il a ete de- 
cerné, sur la proposition du jury de 1 exposition des pro
duits de l’industrie de 1835 savoir:

A M. Mertens , horloger a Bruxelles , une medaille en ver
meil pour le résulatear à secondes quil a expose ,

A M. Detemmel, horloger à Anvers, une medaille dar
gent pour le chronomètre qu il a expose.

N B Ces deux artistes sont les seuls des quatre ayant 
envoyé des instrumens de précision à l’exposition , qui 

aient cru devoir les soumettre, conformement a la deci
sion du jury , aux observations , suivies de M. le directeur 
de l'Observatoire , et qui, par suite, aient été admis à con
courir pour l’obtention des récompense* instituées à l’occa
sion de l’exposition. (Moniteur)

ACADÉMIE DE BRUXELLES.

L’Académie de dessin, peinture, sculpture et architecture 
de Bruxelles, dont les cours s'ouvriront le r7 de ce mois, 
vient d’être complètement réorganisée quant au personnel de 
ses professeurs.

M. Navez, peintre d’histoire, est nommé directeur de 
l’Académie ^ et premier professeur de peinture, et de dessin 
d’après nature.

M. Paelinck, peintre d’histoire , deuxième professeur de 
dessin et de peinture est chargé de la classe de la figure an
tique.

M. Jeholte, professeur de sculpture.
MM. G. Coene et de Lantsheer sont nommés professeurs de

principes. .
M. Snys, architecte du roi, premier professeur d archi

tecture. , .
M. Payen , architecte de la ville , deuxieme professeur.
M. Tasson , professeur de principes d’architecture, chargé 

de l’enseignement secondaire,
M. le ‘docteur Graux , professeur d’ostéologie appliquée 

la peinture.
M. Jules Kindt, professeur de géométrie et de physique 

mécanique. . .
M. Boseuet . professeur de perspective et de dessin lineaire. 
M. Roget, ingénieur en chef des ponts et chaussées delà 

province, professeur chargé de l’application de la géométrie 
descriptive à la coupe des pierres et à la charpente.

M. Spol , professeur de gravure.
M. Alvin., chef de bureau de l’instruction publique au 

ministère de l’intérieur , a été nommé secrétaire de l’aca
démie. - 1- ■

Avec un personnel aussi nombreux et aussi distingue , 
l’académie de Bruxelles peut se promettre de »ri liants 
succès.

Xa chambre du conseil du tribunal de Bruxelles a , par 
nne ordonnance rendue ce matin , renvoyé devant le tribunal 
correctionnel MM. Michaëls et Mertens, sous la prévention 
d’avoir porté des coups et outragé, par gestes , le comrnis- 
missaire de police Courouble, dans 1 exercice de ses fonc
tions , ou tout au moins d’avoir commis un de ces deux 
délits. MM. Jacques Kats et son frère Joseph , sont renvoyés 
devant le même tribunal , du chef d’outrages , par paroles 
seulement , envers le même commissaire. MM. Mertens et 
Joseph Kats ne sont pas détenus préventivement. Les deux 
autres se proposent de demander de nouveau leur mise en 
liberté sous caution , attendu que l’appel de la cause ne 
pourra sans doute avoir lieu qu apres la rentree des cours 
et tribunaux.

— Nous continuons à publier les renseignemens qui nous 
parviennent des frontières, de la Hollande , au sujet du

bruit des préparatifs militaires qui seraient faits dans ce 
pays. On nous écrit de Bassevelde , sous la date du 4 oc~ 
tobre :

» Toutesles nouvelles que je reçois de File,de Cadsant coin
cident avec celles de Paris. Il semble que le roi Guillaume a 
des intentions hostiles , ou qu’il en craint de la part des au
tres. Voici cequ’on me mande de l’extrême-froptière , sous la 
date d'hier : Les Hollandais augmentent, depuis deux joürs , 
les eaux dans le canal de la ligne qui sépare l'ancienne île 
de Cadsant de la terre ferme , au point qu’un polder voisin 
à celui qui reçoit l’inondation a été obligé d exhausser le 
barrage qui remplace le ponceau détruit par les eaux. L é- 
cluse de Sainte-Marguerite , qui jadis jettait une partie des 
eaux de la Flandre dans les criques du Swyn et du Brack- 
man , est fermée pour arrêter l’inondation des eaux salees. ^ 

Les canons, dans un moment où on les mettait en dépot 
à Breskens, en sont revenus à Ysentlyck, et l’on assure que 
les schutters de 1827 sont rappelés sous les drapeaux. On 
ajoute a ces nouvelles qu'on distribuait des croix aux soldats 
hollandais qui se sont distingués dans les expeditions eu 
Flandre de l’année 1831 ~, sans doute pour encourager les 
autres. Il est plus sévèrement défendu que jamais aux ha- 
bitans de File de Cadsant de communiquer avec les Belges ; 
mais il 11e paraît pas vrai que de nouvelles troupes aient été 
envoyées dans la Flandre zéiaiulaise"; du moins du côté de 
Breskens.

LIÈGE , LE G OCTOBRE.
TRAVAUX DU CONSEIL PROVINCIAL.

DES ROUTES ET DES CANAUX.
Nous avons déjà donné un aperçu des principaux objets 

qui nous semblaient devoir attirer l’attention du conseil 
provincial dans la session qui va s'ouvrir. Nous avons pro
mis de revenir spécialement sur le chapitre des routes. 
Noua sommes à même aujourd’hui de tenir notre promesse 
en puisanUaux sources officielles. (1) On pourra voir si nous 
avions tort de considérer cet objet comme le plus impor
tant de tous ceux qui doivent appeler l'attention du con
seil.

La perception des droits de barrière dans la province 
a été adjugée dernièrement pour une année à partir du mois 
de mars de cette année.

Sur la totalité des routes de première et de seconde classes, 
pour la somme de fr- 2o6,3i5

Sur les routes provinciales pour io,56o
L’entretien de ces routes et leur amélioration partielle 

coûte annuellement pour les routes de première et de deuxième 
classes de 132,658

Pour la totalité desrontes provinciales 4>,7I
Il résulte de là , que le produit des barrières dépasse 

pour cette année le montant des frais d entretien des 
routes ,

î° Au profit de l’état et par rapport aux routes de 1" et de 
2” classe fr- 73,657

2° Au profit de la province de 6,4^9
’Des améliorations ont été effectuées sur divers points de 

ces routes; d’autres l’eussent été également, si des contes
tations relatives à des expropriations n’y eussent mis obstacle.

On cite particulièrement l’élargissement de la route de 
première classe n° 4 , immédiatement au delà du pont de 

la Vesdre à Chênée, et la rectification du profil longitudinal de la 
roule de 2* classe à l’endroit dit la Grappe à Hodimont.

Les routes dont l’entretien est à la charge des particuliers, 
sociétés et communes , ne sont pas partout dans un aussi bon 
état que les routes du gouvernement.

■Les routes construites ou en construction depuis la der
nière session des états-provinciaux sont :

1° La route de Huy vers Tirlemont^ commencée vers 
i83o, à l'extrémité du faubourg de Statte, est actuellement 
construite et livrée à la circulation, sur une longueur-totale 
<io,-6oü mètres , et le sera à la fin de la presente année sur 
une longueur totale de 20,290 metres.

Le go uvernement a pris part à 1 établissement de cette -,pre-

t;

doute!— De quoi, [diras-tu ? — De moi, Jules , de moi ! Je m’appré
cie , vois-tu, je [me sais p ir cœur , et c’est a cause de cela que , pour 
la première fois de ma vie, je n’ai pas confiance ! Moi qui suis un bon 
garçon tout rond , tout uni , pas plus sot qu un autre, mais sans ap
prêts, sans manière; j’ai une peur terrible de ne pas parvenir à me 
faire aimer d’elle. Il y a six mois déjà que je lui fais ma cour , que je 
lui donne le bras sous les yeux de ma future belle-maman , qui n’est pas 
laide du tout, que je conduis toute la famille dansles bals , dans les 
promenades publiques , au spectacle , que je fais d’incroyables frais d’es
prit et d’amabilité : eh bien ! depuis six mois, c’est à peine si j’ai 
aptrçu un sourire sur ses petites lèvres si délicates ; si finement 
dessinées. Je ne la crois pas si méchante , car ses yeux d’un non- 
velouté respirent une indicible douceur, et le son de sa voix, de 
cette voix si faible, si timide, qu’elle semble toujours murmurer 
plutôt que résonner-, est empreint de je ne sais quelle molle et calme 
indifférence. En un mot, cher Jules , si tu veux que je te parles 
franc, ma femme m’a tout l’air de la Vénus de Pygmalion, moins 
l’animation. C’est un marbre', un marbre magnifique , mais ce n’est 
qu’un marbre : et je ne me fais pas l’effet d’un Pygmalion. Qu’en 
penses-tu ?

t Après tout, qu’importe ? Elle est belle, elle est riche, je l’aime; 
et si elle veut se laisser être heureuse, c’est une peine que je pren
drai bien volontiers. Si la fierté se mêle de la partie, si sa tran
quille impassibilité rit au nez de mes soins, le désespoir ne me ga
gnera point, je te prie de le croire, et je ne ra’asphyierai pas pour 
si peu.

Et, à propos d’asphyxie, oblige-moi donc, cher ami, d’aller voir 
cette pauvre Louise ; je tremble qu’en apprenant la trahison de soit 
monstre, tu te rappelles que c’était là son injure de prédilection, 
elle ne fasse quelque bêtise. Elle me disait encore, il y a huit jours, 
que si je rompais elle serait capable de tout, et tu connais -sa,tete! 
D’abord, toutes ces figurantes de l’Opéra, dès qu’elles se lancent dans 
U sentimentalité, passe-moi le mot, enlèvent «a suicide connue un

(3) L’exposé administratif de la situation de la province de Liège 
fait par la députation au conseil de la province en (836.

mière partie [des routes par l’allocation de divers subsides 
montant ensemble à environ 80,000 frs.

On tespère que la province du Brabant se chargera de 
prolonger cette route jusqu’à Tirlemont. Ce prolongement 
est pour elle du plus grand intérêt.

a"-La construction de la route de Bierset à Hannut par 
voie de concession de péage , n’a été autorisée par arrêté 
royal que le 29 décembre i833.

.Depuis cette époque, la situalion financière de la société 
concessionnaire n’a permis de mettre à exécution qu’une 
partie de 8,829 m. 20 de longueur, commençant à l’extré
mité de la route provinciale de Liège à Bierset et abou- 
tissant sur le , territoire de Limont, à la rencontre du che
min de Donceel à Remicourt.

’Cette partie doit-être livrée à la circulation avant la finde 
cette année.

3° Les routes de Battice à Maestriclit, de Battice à la 
Minerie , de l’Emblève des Forges aux Trooz , et 
de Hödunont à Ensival , sont respective lient achevées , 
la première depuis l83l , et la seconde depuis i83î ; [a 
troisième depuis 1831 , et les deux dernières depuis i833.

4° La partie de la route de Terwagne à Marche, traver
sant le territoire de la province de Liège, est construite et 
livrée à la circulation depuis 1834.

L’exposé qui précède des ouvrages en construction serait 
incomplet, si Ion omettait de faire mention des ponts, que 
l’on construit actuellement sur la Meuse et sur l’Ourle à 
Liège, de la route que l'on établit depuis ces ponts (usqu’à 
celle de première classe n° 4 à Grivegnée , et du pont que 
l'on construit sur la rivière de la Vesdre à Chaudïontaine,

Voicrmaintenant les constructions projettées et les amé
liorations à apporter aux communications existantes, et les 
nouvelles communications à établir.

Laloi du 2 mai i836 ayant mis à la disposition du gou
vernement un crédit de six millions pour constructions, 
rectifications., et aclievemens des routes du royaume , voici 
un état sommaire des besoius de notre province , tel qu’il 
résulte des indications de M. l'ingénieur en chef,qui pourra 
éclairer le gouvernement dans la repartition du crédit dont 
il s’agit :

10 Projet d’une nouvelle sortie de Liège vers Bruxelles et 
•vers Tongres , au moyen de la construction d'une partie cle 
la route neuve , partant du quai de la Sauvenière, prenant 
en revers le versant au sommet duquel se trouve l’ancienne 
abbaye de SuBaurent qu’elle laisserait à droite, et conti
nuant à s'élever jpar le versant de la montagne d'Ans qui 
descend vers Ste-Marguerile jusque vers le souunet du même 
versant, où elle rencontrerait la route de Liège à Bruxelles 
par Oreye. De là partirait d’uu côté un embranchement 
vers la route de Bierset , de Faulre une partie de route 
qui déboucherait à Rocourt sur la route de Tongres -, on 
éviterait par cette nouvelle direction , les montagnes impra
ticables de Ste.-Walburge , d'Jns, de S te. Mar guéri te et sur
tout de la rue étroite et difficile de Derrière le Balais , qui est 
une cause continuelle d’encombrement et d’accident. C'est 
là, nous semble-t il,. I un des plus importons de tous les 
projets dont il est maintenant question.

2° -Projet d’an embranchement de jonction de celle de 
Liège vers Bruxelles et vers Tongres, entre Ans et Rocour , 
qui serail le complément de la nouvelle route qui précède : 
cef embranchement est concédé à une société d actionnaires.

3° Etablissement d'une nouvelle partie de route, en pro
longement de celle en construction , entre les nouveaux pont* 
sur la Meuse et sur PQurte, et la Bonne Femme, à Grivegnée, 
à l'effet de remplacer celle de deuxième classe, n. i5, de 
Liège vers Aix-la-Chapelle, depuis Liège jusqu’au haut tie la 

montagne delà Chartreuse.
La pente longue et rapide de cette montagne presente les 

plus grandes difficultés au roulage.
4° Redressement de la clef sur la route de Liege vers Aix- 

la Chapelle. Cette rectification offrirait beaucoup d avan
tages. Une société en a demandé la concession par voie de
péage. - * 1 f

5» Reconstruction suivant un nouveau trace delà route de 
Liège vers Spa, depuis la Bonne Femme à Grivegnée, jusqu’au 
pont sur la Vesdre,

j eté-battu , et boivent un verre d’opium coin inc une bouteille de Cham« 
pagne. Or, Louise aimait le Champagne: quand je ne serai plus là pour 
luien offrir, elle pourrait fort bien se livrer à 1 opium.

o je viens de lui écrire une lettre de consolation toute en phrases 
de rigueur, toute semée d'hélas ! à faire gémir un rocher, de virgules 
qui ont la physionomie la plus pleureuse du monde , et de points 
d’exclamation qui expriment le désespoir avec une vérité , une éner
gie , une passion digne d’une jeune première de l’Ambigu Comique- 
Cependant , je ne me fie pas à ma rhétorique , |ta presence serait d un 
plus puissant effet. D’ailleurs, tu es blond, et Louise m’a toujours 
donné à entendre qu’elle regrettait que je ne fusse pas blond. Je 
réclame ce service de ton amitié. Dnze heures viennent de sonner , 
j’entends une voiture qui s’arrête à ma porte ; ce sont mes témoins 
qui viennent m’annoncer que le moment fatal est arrivé. Jene ren
trerai plus dans cette chambre que mari, et, sans doute, donnant 
le bras à Madame de Moritbrun. — Mari ! Madame ! ces dèux mots- 
là me dansent devant l’esprit depuis ce matin. — Mari , dans quel 
ques minutes!... Invoque pour moi toutes les divinités de l’Olympe , 
eher Jules , car voici que je m’embarque sur une mer singulièrement 
orageuse. Et, comme nous disions an lycée Bourbon :

Linquimus Orlygix portus , pda got/ne oolamus.
Adieu. J’ai la chair de poule et je ris q tu sais, tout, comme la 
veille d’un duel à mort : les sois pâlissent et tremblent ; les gens 
d’esprit pâlissent mais ne tremblent pas. Ils vont au devant de la 
balle froids impassibles, quelquefois même gais jusqu’à la folie, et 
la balle se détourne. En ce moment je suis ainsi : puisse la balle
se détourner !.. Adieu, mauvais sujet, adieu Philibert , adieu garçon

» P. S. Oh ! mon ami, pue chose (ravissante !... Je mettais mes
gants , ou me donnai un chiffon de papier : il est signé Louise.
Elle m’annonce qu’un Anglais l’epouse de force, mais qu’elle m’a 
dorera toute sa vie. La péripétie ne flatte pas mon amour-pro 
pre ; c’est égal, elle est] délicieuse. Quand à toi, tu te réjouis, te 
voilà garanti de la corvée! la visite est faite , ton rôle de Pylade-

consolateur est terminé avant même que tu aies affronté la chance 
d’un début. Bravo ! ne pas courrir les risques d'une chute, c’est 
réussir. En regret me reste ; ma lettre si pathétique ,-mes frais é’« 
motion factice deviennent inuLiles ; les larmes que ma caraffe avait 
bien voulu distiller sur le velin , aux endroits voulus par la circons
tance , ne tromperont personne : quel malheur.

- - -v - % . *
Deux ans se sont écoulés. Dans cette chambre que nous avons etc* 

crite plus haut , que de changemens !... Là où était la bibhotheqae, 
un lit qu’enveloppe d’épais et larges rideaux ; à côté une petite tat) ï 
chargée cle fioles, de médicamens autour desquels va , se meut 
s’agite la figure burlesquement importante d’une vieille qu’à son em
pressement affecté , à sa démarche vive et cependant peu bruyante, 
à ses allures de grotesque gravité, il est facile cle reconnaître 
une garde-malade. Très de la cheminée, un homme assis, sa 
est sombre et paie, son regard’exprime l’anxiété, sa poitrine est 
let-ante : le cou tendu en avant, la bouche béante , il écoute...

Derrière les rideaux un soupir s’est fait entendre , pub UIie 
faible a dit :

« Gustave !
— Pauline?» ..
Et il s’est élancé ; sa main rapide a rejeté les rideaux , et 1 

parler lorsque considérant avec plus d’attention Mme. de Mont m » 
il reconnut qu’elle reposait. [

Pauvre Pauline ! comme sa figure mourante accusait la sou r 
Comme ses traits étaient tirés.Des rides précoces sillonnaient es co 
de sa bouche , un demi cercle creusé profondément s parait, p 
ligne bleuâtre ses yeux caves de ses pommettes sai antes, son ^ 
semblait plissé par la douleur. Gustave regai a cette enime , 
deux ans, si belle , si pure , aujourd’hui presque ne ease , 1 s® et 
de ces petites, mains autrefois fermes et pote ees , aujour ui j 
flétries, il la pressa contre son cœur, et une larme brûlante é 
paut de sa paupière , coula silencieusement et vint tomber sur b
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Voici quelques details sar les travaux des rivières et des ca
naux de notre province.

La construction la plus importante qui va être effectue'e sur 
le cours de la Meuse est un quai de plus de 1200 mètres à la 
rive droite, à Liege.

Ces travaux ont été adjuge's pourune somme de 680,000 fr. 
Ce quai servant en même temps au hallage; les e'tats ont 
alloue' en 1829, sur les fonds provinciaux, un subside de
4o,ooo fl., montant de la de'pense qu’aurait exige un simple 
chemin de hallage, qui devait être exe'cute'. Le trace du 
nouveau qaai, ayant été avantageusement modifié, en le 
faisant fortement avancer vers le lit de la rivière, la dé
pense d’abord prévue a été de beaucoup dépassée.

Eu conséquence l’administration communale de Liège à de
mandé que le subside provincial alloué en [829 fut majoré,

La société concessionnaire du canal de Meuse et Moselle 
avait la faculté de canaliser la rivière d’Ourte sur une 
partie de son cours , ou bieu d’établir un canal latéral à 
ladite rivière.

La société a combiné ensemble ces deux systèmes : toute
fois à l’exception de ir. partie comprise entre l’embouchure 
delà Vesdre dans l’Ourte , "et l’embouchure du canal pro
jeté dans la Meu.se, elle s’est généralement bornée, au moins 
dans-la province de Liège, â établir les écluses dans des dé
rivations, en maintenant d’ailleurs , la navigation du lit na
turel de l’Ourte, dans lequel, on a établi les eaux au ni
veau de Flottaison.

Mais les événemens de l83o ont fait surseoir à l’achève
ment des travaux , et il s’est trouvé que les dérivations 
étaient, les une« creusées au moins en majeure partie, et 
livrant de nouveaux passages aux eaux de l’Ourte, les autres 
seulement ébauchées, et que , dans le lit même de la rivière, 
il s’élèvait des piles en maçonnerie qui devaient faire partie 
des devisoirs, et qui, très rapprochées , sont fort incommo
des et même dangereuses pour la navigation.

D'un autre côté les chemins de halage, dont une partie 
avait déjà été mise en bon état, [ont cessé d’être améliore’s, 
là où ils ne l’avaient pas encore été, et en général, d’être 
entretenus.

Le gouvernement a, à plusieurs reprises, adressé des 
réclamations à ce sujet à la Société de construction du canal 
de Luxembourg.

Quant à ce qui concerne la.construcfion du canal de jonc
tion de la Meuse et de VOurte , depuis le Bac en Pot à Liège , 
jusqu’à Chênée, il paraît que c’est un travail à combiner 
avec l’établissement du chemin de fer d’Anvers à Cologne , 
au travers de la vallée de la Meuse, les déblais à faire pour 
ereuser ledit canal, ne pouvant pas être mieux employés qu’à 
servir aux remblais du chemin de fer.

L’achèvement de la canalisation de l’Ourte en amont de 
Chênée, ou tout an moins l'amélioration de la navigation na
turelle sur cette rivière , doit être recommandée à l’attention 
spéciale du gouvernement.

Voici un nouveau tour de filou. Un qnidam se préé 
sente chez M. Harris, orfèvre à Londres, sous prétexta 
de lui restituer iS livres sterling qu'il est honteux de de
voir encore à M. Harris, père, depuis nombre d’années. Il 
donne au fils un bon de 20 livres «1 toucher chez un ban* * 
quier. M. Harris qui croyait retrouver sen argent à peu près 
perdu se confond en remercîmens et rend 2 livres. Mais lors
qu il se présenta chez le banquier , on ne connaissait ni la 
signature ni même le nom de l’honnête homme.

THEATRE ROYAL DI] LIEGE.
Auj'ouid’huijeudi6oetobre l836,6» représentation du sme mois d’abon

nement,
La 2* représentation de la reprise de la MUETTE DE PORTICT; 

grand opéra en 5 actes, musique d’Auber. Danse. Acte ter. Pas 
de Deux. Acte 3me. Tarentelle , précédé de la MARAINE, yau» 
deville.

ETAT CIVIL »E LIEGE , »c 4 OBionai.
Naissances : 3 garçons, 3 filles.

Décès : i filles, 1 femme, savoir : Louise Novelle, âgée de 47 ans 
sans profession, rue Pont-d’Avroi, époux de Hubert Ilougardy.

Du 8. Naissances : 2 garçons, \ fille.
Décès :t garçon, t fi’le, t hommes, 2 femmes; savoir: Nicola* 

Baneüx, âgé de 58 ans, colporteur, rue Grande-Bêche, époux de 
Marie Jeanne Closon. — Françoise Pichart, âgé de 62 ans, journa
lière, rue Pierreuse, veuve de Louis Soyez. —- Marie Elisabeth Wil- 
mard, âgée de 53 ans, journalière, rue pont St-Nicolas, épouse de 
Jean Simon Joseph Lambert.

ANNONCES
sa iv?as

Nouveaux SAURETS PLEINS, chez ANDRIEN fils.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv. Pont. 

POISSONS de MER très frais, au Moridne, rue du Stockis. j

SÄURET S PLEINS de Hollande, au Moriane, rue du 
Stockis. i64

CABILLAUX, RIVETS, HUITRES ANGLAISES, HARENGS 
et ANCHOIS nouveaux, chez PERET rue Ste.-Ursule.

HUITRES ANGLAISES, chez T ART, derr. l’Hôtel-de-Ville.

g» Amélioration de la route de deuxième classe n° i4 de 
Liège à Dinant par Ciney, dans la partie de la traverse), 
et de la montagne d'Ivoz. On sait qne celle partie est non- 
seulement fort incommode, mais même véritablement dan
gereuse , surtout à la descente. L’amélioration de la tra
verse et de la montagne d'Ivoz est d’autant plus à désirer 
que la circulation sur la route de Liège à Dinant et sur la 
nouvelle route fie Terwagne à Marche sera considérablement 
augmentée, au moyen du nouveau pont (|uob a demande de- 
tablir sur la Meuse à Seraing.

7° Construction d’une route de Theux a Bastogne par 
Aywaille, arec un embranchement de De.gné à Louvegnée. 
Le gouvernement a fait faire les projets d’une grande et im
portante communication à établir, dans la direction de Ver- 
Tiers sur Bastogne par Thenx , Aywaille et Hautfahse. il est 
extrêmement désirable que cette utile conception se realise.

8° Ouverture d’une route de Huy vers Mavelot, au moms 
depuis Huy jusqu'à l’embranchement de la route de ame. 
classe n° x4 , du Fraineux à Marche par Terwagne. Une so
ciété qui a déjà recueilli de nombreuses souscriptions , se 
présenté pour faire exécuter cette partie de routes, d’abord 
depuis Huy, en remontant le cours du Hoyaux, jusqu'à la 
route de 2ine. classe n’ l4. de Liège à Dinant par Ciney , 
et ensuite depuis cette même route , jusqu’à celle de Liège à 
Marche , par Terwagne.

90 Etablissement d’une communication entre Liège et 
Maestricht plus directe que celle existante par Tongres.

Il y a à cet égard deux projets qui présentent des di
rections différentes sur lesquelles on aura à se prononcer. 
Ces deux projets sont d’accord quant à l’idée de maintenir 
une route dans la vallée de la Meuse, depuis Liège jusqu'à 
Visé, et à partir de cet endroit de la faire monter par la 
commune de Mouland, pour la faire aboutir à la route de 
Battice à Maestricht, vers la Maison Blanche.

Il n’y a désaccord que par rappc»t à la rive sur laquelle 
la route comprise entre Liège et Visé serait établie.

Le plus ancien projet consistait à passer immédiatement 
sur la rive droite àe la Meuse, au moyen des ponts exis
tais à Liège, et à prolonger, en l'améliorant, la route com
munale de Liège à Jupille; et en i83o , il s’était même formé 
une société, qui se proposait de demander l’autorisation de 
•faire effectuer ce prolongement par la voie de concession et 
•de péages.

Mais les événemens de i83o, ayant nécessairement sus
pendu loule relation commerciale entre Liège et Maestricht, 
-cette société a cessé toute démarche, ét.l’on à pu croire que 
ce projet était entièrement abandonné.

D’après cette pensée 011 a sollicité l'amélioration da grand 
chemin de Herstal à Visé , par le passage d’eau de Heruialle 
sous Àrgenleau , et la construction d’une partie de route, 
depuis Visé jusqu’à Mouland, sur la route de Battice à 
Maestricht.

io° Établissement de la route de Namur à Hasselt, par 
Hannut et St. Trond , ce projet est fait jusqu'à Hannut, et 
l’on ne tardera pas à s'occuper de celui de la partie de 
Hannut à la limite de la province vers St. Trond.

il” Construction d’une route directe de Verviers à Sta- 
velot par Voltem, te Sari et Francouchamps, ou par Jalhay, 
cette communication établirait des relations plus directes de 
Verviers avec l'Allemagne.

12° Etablissement d’un eroliraiicbeinent d’Aywaille à 
Marche en Fàùiène dont la direction n’a pas encore.ÿété 
suffisamment .étudiée pour pouvoir être indiquée dès à 
présent.

13. Etablissement d’une roote partant de celle dite de 
l'Embièvé vers Beaufays ou Sprimoiit et allant rejoindre 
au-delà de l’Ourthe, àu moyen du pont qui va être cons
truit sur cette rivière à Esneux, la route de a' classe, n. i4, 
de Liège à Dinant par Ligney.

14. Route de Liège à Tilleur par St Gilles, dont la con
cession avait été demandée par le sieur Massilon , qui pa
raît avoir abandonné son projet. L’utilité et les avantages 
de cette communication, ont été unanimement reconnus,

-tant par l’administration provinciale, que par la chambre 
fie commerce de:Liège. EUe se rattacherait à la rectifica
tion proposée de la route de Liège à Bruxelles par Saint- 
Laurent.

de la malade. Elle ne s’éveilla point, mais de sa poitrine , qui se soule
vait avec effort, des mots entrecoupés . s’échappaient :

0 Gustave! Ab !... vous êtes cruel... Gustave!... à moi votie pré
sente .. Hélas ! Oh-! pitié, je meurs',,. Gustave... mon ami... Ab!...»
- Et sa respiration devenait plus courte, plus pressée , plus difficile ; 
ses dents claquaient , ses mains se contractaient avec violence, une 
sueur froide étincelait à grosses gouttes sur sa physionomie blanche 
du blanc de la mort ; Gustave ne put résister à la vue de ses tour
mens atroces, et l’appelant à haute voix, il parvint à briser ce som
meil si pénible , si douloureux.

Les yeux de Pauline s’ouvrirent : ils étaient fixe, brillans. Elle se 
plaça sur son séant., examina Gustave, et, d’une voix étouffée, elle 
dit :

» Qui êtes-vous ?
— Pauline ! Pauline ! tu ne méreconnais plus? C’est moi, c’est Gustave 

ton Gustave , qui t’aime ! ... »
Un sourire indéfinissable vint erre# sur les traits amaigris de Pau

line ; une expression vive et saisissante d une immense félicité se fit 
jour ail travers de ses douleurs, et pressant sur ses lèvres pâles la 
main de Gustave, elle s’écria :

* Oh! Gustave!,... à moi, n’est-ce pas, à moi pour toujours?
— Pour toujours , Pauline.

Tu me trompes?...
— Oh ! Pauline , sur mon ame, sur Dieu, sur ta vie qui est 

nia vie.
— Gustave , je mourrai contente...
■— Toi mourir , 111a Pauline ? si jeune , si forte encore ! Oh ! non , 

c’est impossible. Les paroles du docteur n’ont elles pas, ce matin, 
frappé tes oreilles? Ne l’as-tu pas entendu nous disant de cette voix 
qui persuade: a Oh ! dans huit jours cela ira bien : la campagne, 
quelques rayons de soleil, le doux chant des oiseaux, la remettront 
tout-a-fait. Huit jours encore à souffrir, Pauline, mais après!,., 

r-.Ofii non! Gustave, paj huit jours; moins que cela.

Nous nous empressons d’annoncer à nos lecteurs que M. 
Dupont, professeur ordinaire à la faculté de droit, est nommé 
recteur de uotre université. La nomination de ce profes
seur et les mesures que vient d’adopter le gouvernement 
pour donner aux études plus d’unité et de vigueur, prou
vent tonte la sollicitude de l’administration pour l’enseigne
ment supérieur , et sont du meilleur augure pour l’avenir 
de notre université^

— Qn lit dans Y’Eclaireur dé Namur :
« Nous lisons dans les journaux anglais que l’ouvrier He- 

therington, qui s’est fait connaître dans un meeting par 
l’apologie d’Alibeau , a voulu se venger d’O’Conneli qui l’avait 
rappelé à l’ordre , et, dans une réunion de gens de sa trempe, 
a provoqué la declaration que le grand agitateur était fou 
sinon traître. On s’est contenté cependant d’an blâme sé
vère. Si de pareils maniaques, dont il ne serait pas difficile 
de trouver une demi-douzaine d’échantillons en Belgique, 
étaient payés par l’empereur Nicolas pour dégoûter les hon
nêtes gens de tout mouvement politique , ils ne rempliraient 
assurément pas mieux leur rôle qu’ils tie le font. »

L’ON DEMANDE UN COMMIS pour la surveillance des 
ouvriers dans une fabrique. — S’adresser rue Sur Meuse , 
n° 366. 16t

ON DEMANDE en location à Liège, une MAISON de 7 à 
8 pièces ou un quartier indépendant. Sadresser à M. DOTÉE 
rue sur Meuse n" 447 à Liège. i3y

ON DEMANDE UNE FILLE, au fait d’ouvrages d’un mé
nage, munie de bons certificats. S'adresser au n» ig,surle 
Marché.

INSTITUT B’ÉDUCATION 9
PLACE DERRIÈRE St. PAUL , n» 5x5.

DIRECTEUR : Mr J. F. FRÉNAY.
La RENTRÉE des CLASSES est FIXÉE au LUNDI 10 

octobre, immédiatement après la messe du St. Esprit ; qui 
sera célébrée à 8 heures , à l’Eglise primaire de St. Jacques.
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Et ses yeux semblaient moins ardens, sa respiration était précipitée. 
Un instant ses yeux se fermèrent... Gustave eut peur, il jeta un cri. 
Mais Pauline revenant à elle, lui dit avec effort :

« Calme toi, ami, le moment n’est pas venu... mais bientôt, demain, 
tout-à-l’heure peut-être... »

Gustave frémit : 0 Pauline, ces tristes pensées augmentent ton mal, 
éloigne-les de toi, mon ange ; l’espérance est douce au cœur qui souffre! 
Espères, ma bien-aimée. »

Elle ne répondit pas, mais du doigt , indiquant la garde, elle lui fit 
signe de sortir 5 puis ras semblant scs forces et son courage : « Gustave, je 
meurs; mon mal, nul ne le sait; la science , cette amère dérision, n’a pas 
su le comprendre , moi seule je le connais. C’est un mal incurable, vois- 
tu bien, car depuis deux ans il me mine, depuis deux ans il me mord là, 
au cœur...»

Gustave fit un mouvement, sur son visage l'étonnement se peignit dou- 
leureux et profond.

Elle continua : « Pas un mot, les instans sont précieux , et je ne 
voudrais pas mourir avant d’avoir eu le temps de te confier le secret 
qui me brûle et qui me tue... Gustave, il y a deux ans , nous re
venions de 1 eglise, un pretre avait béni notre union ; tu m’avais 
promis, aux pieds des autels , amour et constance, amour exclusif !.

Oh ! j’étais heureuse. Oh ! une existence nouvelle s’ouvrait devant 
moi, car j’avais trouvé une ame pour mon ame. J’entrai ici , dans 
cette chambre, j’étais avec ma mère. Sur cette table qui est là, 
cette table que je n’ai jamais voulu permettre qu’on enlevât, car elle 
était pour moi comme un témoignage que je ne me trompais pas , 
que mon malheur , hélas, était trop réel, une lettre se trouvait.... 
Elle était cachetée ; mais sur l’adresse il y avait un nom de femme 
le nom de Louise!... «

Un souvenir terrible traversa la pensée de Gustave, il craignit de 
se rappeler. . j

% Cette lettre, jeUpri», je fo dérobai à tous les regards* et qnand

jljme fut donné d’être seule , je la lus. Malheureuse que j’étais ! J'y 
vis que tu ne m’aimais pas, que tu aimais uneautre, que tu ne m’aime
rais jamais. «A toi, lui disais-tu , mon amour ! à elle mu présence!» 
Oh! alors , le voile qui m’aveuglait tomba , je vis tout mon avenir 
d’espoir se changer en un avenir de mépris et d’abandon, alors ma desti
née m’apparut triste et inexorable, je me jetai è deux genoux, et je 
demandai à Dieu de mourir.

» Car je t’aimais , Gustave, de tout mon e’nergie , et vivre sans êïré 
aimée de toi me paraissait le plus affreux des supplices. Cependant voici 
deux années que je pleure voici deuxannée que je meurs et de honte et 
de regrets; deux années! Gustave, oh cela est long!... Mais, je le 
sens , mes maux vont finir ma force est épuisée, réjouis-toi, Gus
tave , car bientôt tu sera, libre... »

Pendant que , haietarite et moribonde, elle racontait ses douleurs , 
Gustave sanglottait, H demandait grâce, il jurait que cette lettre 
fatale n’avait été de sa part qu’un tissu de mensonges, une déce
vante consolation, un jeu infâme et misérable; il jurait que Pauline 
seule avait son amour.

Pauline l’écoutant , revenait à la vie , elle le regardait avec recon
naissance; puis, comme frappée d’une inspiration subite : « Gustave ’ 
s’écria-t elle , ma fille ! ma fille ! Je veux la revoir. »

Et quand sa fille fut là , sous ses yeux , avec ses grâces enfan
tines et naïves , avec ses charmantes tendresses, elle l’entoura d'étrein
tes convulsives , et mettant dans la main du père la main de l'enfant, 
elle dit avec solennité : « Gustave, par le salut de notre fille qui you* 
est plus chère que tout au monde , je le sais , jurez que Pauline a 
été pour vous un objet non de mépris , mais d’amour.

— Par le salut de notre fille , je le jure.
— Merci , Gustave , merci mille fois, je ne regrette p>us la vje 

j'ai connu le bonheur. Nous nous reverrons, Gustave. » Et riante elle
ui montra le ciel, puis iacliaiuit la tôte, expira. (Le Siée ft.)



LE POLITIQUE

AVIS AUX AMATEURS DE CHEVAUX-
/jfè. Le sieur HOTTEGINDRE a l’honneur de préve- 

nir les amateurs qu’il vient d’arriver avec un 
sB&tfg&ggt convoi de CHEVAUX, propres à tout service, 
Motel d'Ancls/erre et Hôtel de Brabant, à Liege. i55

CHIEN D’ARRÊT à VENDRE, n® 697 , rue 
St. Se'verin.
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Les personnes qui défirent faire 1 acquisition d un 
ENTIER de bonne race, propre à saillir, peuvent 
se presenter au chateau de WARFUSÉE. 128

QUARTIER indépendant à LOUER. S’adresser rue devant 
St. Thomas, n° 285. *49

PLACE D’INSTITUTEUR.
Le jeudi 20 octobre i836, à deux heures de relevée, l’ad

ministration communale de Grivegnée , ouvrira un concours 
pour la place d’un INSTITUTEUR communal.

Les questions qui seront soumises aux aspirans, consis
teront en principes de grammaire, ortographe, calcul déci
mal, géographie, l’histoi.re de Belgique, dessin linéaire; 
ils devronten outre autant que possible connaître les premiers 
principes de mathématiques.

Les émolnmens attachés à cette place, consistent : dans 
le logement et cent francs payés par la commune, no
nobstant le traitement à accorder par le gouvernement.

Les certificats de moralité devront être transmis à l’ad
ministration au moins trois jours avant le concours.

Le bourgmestre, Louis Constant.
Le secre'taire , F. Wéry. 155

Le VENDREDI, 7 octobre i836 , à dix heures du matin 
le notaire PAQUE vendra à l’enchère et sans remise ni 
réserve, devant M. OPHOVEN, jage de paix , en son bu 
reau rue Neuve derrière le Palais,

DEUX PRÉS de 7 à 8 verges grandes situés au cheminées 
Xhorrés à JUPILLE, tenant de deux côtés à Mme la 
baronne de Floon et des deux antres aux chemins. toa

La vente de la propriété sise à Louvegnez , qui devait 
avoir lieu par le ministère de M. RENOZ notaire à Liege , 
le 3 octobre, est remise au 10 du même mois, 10 heures 
du matin. t3a

VENTE DEFINITIVE ET SANS RÉSERVE DE SURENCHÉUE- 

DE DEUX

BELLES MAISONS
SITUÉES SUR LE QUAI DE LA SAUVENIÈRE.

Mardi 18 octobre 1836, deux heures de relevée, il sera 
procédé, en l’étude et par le ministère de Me RENOZ, 
notaire à Liège, à la vente aux enchères des immeubles ci- 
près désignés, savoir :

Premier lot.
UNE BELLE MAISON située à Liège,quai de la Sauvenière, 

composée au rez-de-chaussée, d’un beau salon, salle à man
ger , cabinet ; au premier étage , d’uu grand salon, trois 
chambres à coucher ; au second cinq pièces etc , au troi
sième , chambres de domestiques et beau grenier.

Cuisines, offices, cour, remises, écuries , etc.

Deuxième lot.
UNE MAÏSON à côté de celle ci-dessus désignée , ayant 

deux sorties, l’une sur le quai de la Sauvenière , l’autre sur 
la rue desBegards.

Ces deux maisons viennent d’être construites.
Aux avantages d’une vue magnifique, elles réunissent 

toutes les comiuoditçs qu’on pent désirer. Elles seront ven
dues libres de charges et les plus grandes facilités seront 
accordées aux acquéreurs pour le paiement du prix.

S'adresser pour les conditions de la vente à M' RENOZ, 
rue du Pot dOr. iôg

YEMTE BEHEMTES.
LUNDI 17 octobre. i836, à 2 heures de relevée, il sera pro

cédé en l etude et par le ministère' de M® RENOZ, notaire à 
Liège, à la VENTE aux enchères des rentes ci-après désignées, 

savoir :
RENTES EN NATURE.

UNE RENTE de unMUID épeautre, due par Pierre Gelenne, 
de Bleret.

UNE RENTE de un MUID épeautre, due par la veuve Ransy, 

de Jupille.
UNE RENTE de UN MUID 4 setiers , due par Jacques 

Bodsoii et consors, d’Odenr.
UNE RENTE de 7 setiers, due par Thomas D’Heure et 

consors, de Milmorle.
UNE RENTE de 2 MUIDS d’avoine , due par M. Delré, 

à Theux.
UNE RENTE de 2 setiers d’avoine , due par Jasôn, de 

Theux.
RENTES EN ARGENT.

UNE RENTE de 20 florins Brabant-Liége, due par Joseph 
Donnay, de Liège.

ONE RENTÉ de 43 florins, due par Pierre Brouhon et Léo
nard Delvaux, de Seïaing.

UNE RENTE de 4 florins, due par Jacques Malherbe , 
d’Apgleur.

UNË RENTE dé 5 florins, due par Maiileur,de Theux.
S’adresser , pour les conditions de cette vente, à M®

RENOZ, notaire , rue da PoUd’Ofä i58

A. SURENCHÉRIR D’UN 20e en le déclarant au notaire 
PAQUE, i° jusqu’mclus le 12 de ce mois, à midi UNE 
MAISON , sise à Liège rue sur les Aires n° 532, adjugée au 
prix de 3coo francs.

20 Et jusqu’inclu le 11 à la même heure,
UNE MAISON , avec grange, étable, fournil, puits et un 

boDnier de jardin et prairie arborée, située au Trixhe-Murson 
à Jupille , adjugée au prix de 4,100 francs. i57

ADJUDICATION DÉFINITIVE ET SANS FACULTÉ 
DE SURENCHÉRIR, 

d’une belle

MAISON de COMMERCE,
Située à Liège , plaee St. Paul, n. 5a8.

Celte vente aura lieu le samedi, 8 octobre i836 , à 2 heures 
de relevée, en l’étude et par le ministère du notaire BIAR , 
rue Vinave cl’Ue, n® 43 , à Liège, sur la mise à prix de 
25,000 francs.

AU BAZAR RUE VELBRUCK,
DÉPÔT DE SOULIERS DE BAIES.

Au même établissement. Véritable ean de Cologne de J. F. 
Misgelt et G. Grunwaid à vendre au prix de fr. 3 5o c., la 
caisse de 6 grands flacons. i39

VENTE D’UNE MAISON,
SITUÉE AU FAUBOURG D’AMERCŒUR, A LIÈGE.

Mardi 11 OCTOBRE i836 , à trois heures de relevée , 
M® LAMBINON, notaire à Liège, VENDRA aux enchères , 
en son étude, place derrière l’hôtel de ville, une MAISON, 
cour, étable .fournil , forge et dépendances, cotée 190, si
tuée au commencement de la rue Basse-Wez , au faubourg 
d’Amercceur à Liège, joignant à la grande route , à la veuve 
Louis Foidart et à M. Franckinet.

Cette maison, par sa situation , est très-propre à toute es
pèce de commerce.

VENTE D’UN VIGNOBLE 9
SITUÉ ASSEZ PRÈS DE LA PORTE VIVEGNIS ,

A LIÈGE.
Mercredi 12 OCTOBRE i836,à trois heures de relevée, 

le notaire LAMBINON VENDRA an plus offrant, en son 
étude, sise place derrière l’hôtel de ville , une moitié indi
vise dans quatre verges grandes de VIGNOBLE , situé au 
faubourg Vivegnis à Liège, joignant du côté de Coronmeuse 
à M. Raick, et du côté de Liège à M. Destria.

S’adresser audit notaire LAMBINON, pour connaître les 
conditions et avoir communication des titres de propriété.
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VENTE DÉFINITIVE PAR SUITE DE SURENCHÈRES.
Le VENDREDI, 14 octobre courant, h 9 heures du matin , 

la famille de SAROLEA de CHERATTE fera vendre anx 
enchères publiques pour sortir de l’indivision par le minis
tère de M® DUSART , notaire à Liège; devant M. le juge de 
paix, des quartiers du Sud et de l’Ouest de la dite ville, 
en son bureau rue Mont St. Martin , '

UYE BELLE FERME
d’origine patrimoniale, situés en la commune de CHERATTE 
près delà Meuse avec soixante bouniers 12 verges grandes 
de jardin, prairies et terres qui en forment l’exploitation.

Elle sera d’abord exposée en masse et puis en détail. On 
peut se procurer, chez le dit notaire, des exemplaires du 
placard contenant la formation des lots. La vente aura 
lieu définitivement au plus offrant et dernier enchérisseur.

La mise à prix de la masse est de cent quatorze mille cent 
trente cinq francs , prix auquel elle est portée par la suren
chère. Les adjudications et lots en détail serviront de mise 
à prix.

S'adresser pour voir les conditions,, tant en l’étude dudit 
notaire qu’au bureau de ladite justice de paix. i42

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.

• Il sgra procédé aux jours et lieux ci-après désignés, à la 
VENTE par adjudication publique des COUPES de BOIS do
maniaux de l’ordinaire 1837 ; savoir :

i° A Liège , le 17 octobre i836 , à dix heures du matin, 
des coupes situées dans (’arrondissement de Liège , etc.

2° A Huy, le 18 octobre i836, à dix heures du matin , de 
celles situées dans l’arrondissement de Huy.

On peut obtenir tous les renseignemens de'sirabies chez les 
agens forestiers respectifs.

Liège, le 22 septembre 1836.
L’inspecteur forestier 

des provinces; de Liège et de Limbourg , 
DEGHESNE, l’aîné. 86

Sirop pectoral fortifiant du docteur Chaumonnot.

UNE, MEDAILLE D’OR
a été accordée à l'auteur.

I! guérit promptement les rhumes , coqueluche , l’asthme, 
les catarrhes , les inflamations de poitrine , les irritations 
d’estomac, et les palpitations du coeur , il calme aussi les 
affections nerveuses.' etc. Dépôt chez MAL Decat g , rue des 
Pierres , à Bruxelles; Obosenski, rue Tirlemônt, a Löüväin,; 
Lêhoutte , rue du pont. d’Ayroy, 552, à Liège; Frans 
Debast , à Gand; Jourdain , a Namur; Fryson yanoptrivé, 
à Ÿpm; Vamniert , à Mans; Smout , A Matines \ D'ohbe- 
laère, à C our (ray pharmaciens, 170

PROVINCE DE LIÈGE. — Travaux publics.

Avis. — Mercredi 12 octobre i836, à onze du matin' 
à l’hôtel du gouvernement a Liège, il sera procédé par de’ 
vant M. le gouverneur de cette province, en présence de’ 
M. l’ingénieur en chef des pouts et-chaussées, à l’adjudica 
tion publique par soumission et aux enchères de diverses" 
réparations à exécuter au pont des Arches, sur la Meuse à
Liège

On peut-prendre connaissance du devis, à l’hôtel dugouver. 
nement à Liège , et dans les bureaux de M, l’ingénieur en chef 
des ponts-et-chanssées.

A Liège, le 3 octobre i836.

VILLE DE LIEGE.

RAMONAGE DES CHEMINÉES.
Le college des bourgmestre et éclievins rappelle aux habitans les dis- 

positions de l’article 7 du réglement communal du 10 mars 1825 
portant :

0 Les propriétaires ou locataires feront ramoner exactement deux 
» fois par an les cheminées où l’on fait du feu , savoir : dans les mois 
» de mars et avril, et dans les mois de septembre et octobre. Il sera fait 
» des visites générales dans les mois de mai et de novembre pour coru 
» tater les contraventions. »

L’amende comminée par le réglement est de frs. 6 30 à frs. 21 16.
A l’Hôtel-de-Ville, en séance , le 26 septembre 1836.

Le président du collège, Louis JAMME.
Par le collège , le secrétaire, DEMANY.

BOURSES.
PARIS, LE 4 OCTOBRE.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, , 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. D. ac. 5 °[0 J 

lor nov.

104 95 nEsp. D. diff. s. int.
77 90 Il • Dt. pas. s. int.
96 55 UBelgiq. Empr. 1831

25 1,4
UBanque de Belg. .

9 t,2 
■ 7 1(4
000 010
124 OjO

AMSTERDAM, le 4 octobre.

Holl. Dette active. 
Dito 2 1(2. . . . . 
Différée. . . . . . 
Billet de change. 
Syndic, d’amort. .

» 3 1,2. .
Soc. de comm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, H. et G”. 5 

» 1829,5

400 7,8 j Inscr. au gr. livre.
53 5,8 Ccrtifi. à Amst. .

4 4 [128 Pologne. L. fl. 500f.
22 7,16 Lots de Bd. 50 f.
g5 3,4 Espagne. E. Ard.
77 <l2 Dito grd.............

179 0,0 Dette différ. anc.
402 3,8' » nouv.
103 1,2 » passive.
103 3,4 Autriche. Métal. 5.

oocto:

ANVERS, LE 5 OCTOBRE.

Ahvehs. Det. activ 
» Det. différ 

Emp. de 48 mill, , 
Hott. Dette active. 
Rente remboursab. 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. iOO. .

* de 11. 250. .
• de fl. 500. . 

Polos. Lots fl. 330.
• fl. 500. 

■aksiL. E. à L 1824 
■sflg. Emp. 1834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834« 
Dette diff. .

105 0,0 P 
44 OlO P 

400 
00
97 1,4 

101 1,4 
000 0,0 
417
680 00 
4 4 4 0(0 
l3l 0,0 
83 1,2 3,4 

23 1,2 3,4 
0 0,0 
0 0,0

9 5,8 A

Naples. Cert. Falc.l 901,2
éxAi-RO. Lev. 1832.1 00 0,0

. à An. 1834., 400

CHANGES.

Amst., c. jours. . 
Rotterd., Idem . 
Paris, Idem .

» 2 mois. ,
Lond. pr Estr. c. j:

* 2 mois. 
Ham.p» 40 HB.c. j.

* 2 mois. 
Bruxelles et Gand.

3i4»l» p.
3,4 *i, p.
1,8 °,o p. P
fl. 3,4 °,0 p. P 
39,11 1,2 
39,7 1,2 
35 3,16 
34 7,8

1,4 p. c. perte.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 5 OCTOBRE 1836. 
Les fonds espagnols ont été faibles à notre bourse de ce jour.- Ar- 

doin ouvert 23 1,2 5|8,314 5,8 1,2 3,8 1,2 et reste 23 5,8 au comptant. 
Primes àun mois27 1,2 dont 1 p. c.
Primes au 9,10 courant 24 1,2 dont 1,2 argent.

BRUXELLES, le 5 octobre.

Dette active. . . 
Emp. R., fia cour. 
Emp. de 30 mill. 
Emp. déc. v. 1832. 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c,v. 
Ban. de Belgique. 
So. du c. dé S.-Ö. 
S. Hauts-Four, 
Baiiq. fonc. . .
S. du Cha. Flenu. 
W asmè-Hornu. 
Sclessin. . . . 
Société nationale. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Chemin de fer. .

51 1|4 A Fourn. des Vennes.
100 0,0 P Chatelineau. . . .
92 1,2 P St.-Léonard. . . .

100 0,0 Verreries Charleroi
805 0,0 A Espérance...........
142 1,2 P Brasseries...........
124 1,4 Librairies. »...
110 0,0 P Dette active. Hol. .
149 0,0 Synd. d’amort.. .
101 .3,4 etP Lost. r. av. coup. .
145 1,2 A » inscrip. . . .
103 1,2 P Métalliques. ....
130 Naples.................
134 1,2 P Emp. Ard. 1835. .
113 0,0 P 1). diliérée.....
118 0,0 A Id. 1835 . . . .
118 0[0 P Brésil Rotsch.. . .

000 0,0 
446 0,0 A 
4 20 0,0 P 
420 0,0 A

108 
000 
52 1,8 
00
00 0,0
96 3(4 P

101 0,0 
90 1,2 
23 3,4 
10 0,0 o o,o 
82 1,2 
990,0

A
P
P
P

A
A

VIENNE, LE 27 SEPTEMBRE, 

Métalliques, 101 4,2. — Actions de la banque , 1347 0,0-

PLACE D’ANVERS, le 5 -octobre.
VENTES.

Tabac.— Les. ventes publiques d’hier et aujourd’hui ont été tres 
animées, 761 boucauts tabac Kentucky ont été écoulés, on a payé 
de 22 à 59 centimes par 1,2 kilo suivant l’iipportance des avaries.

Café,-T On a. cité environ 500 balles Brésil payée de 31 1,2 .à 31 
1,4 cents , plusieurs petits lots Batavia ensemble 90 balles, à p1** 
divers.
, Sucre raffiné. — On a fait , 6,0Q0 kilos lonjps à prix non cité.

Sucre brut. — Sans affaires digne de, remarque,
Çotçns — Prix fermes mais sans transactions.


